
Distr.
GENERAlE

S/Asenda/S26
17 juin 195B
FR!IlICAIS
ORIGINAL : ANGLAIS

DE
,,

'NATIONS UNIES

!CONSEIL

SECURITE

ORDRE DU JOUI< Pl10VI80IRE DE LA B26ème SEANCE DU CONSEIL DE SECtmITE

Qui se tiendra dans la salle du Conseil, au Siège,
à Iilew...York, le me!'credi 18 juin 1958, à 15 heures.

1. Adoption de l'ordre du jour~

2. Lettre adressée le 29 mai 1958 au Pr6siden-t du Conseil de eécuritâ par

le représentant de la Tunisie, concernant la questio~ suivante :

"Plainte de la Tunisie au sujet dl actes dl agression année C-Olllr!1is contré
elle par les forces ml1itai~es françaises statiormées sur son terri
toire et en Algérie depuis le 19 mai 1958" (5/.013).

3. Lettre adressée le 29 mai 1958 au Président du Conseil de sécurité par

le représentant de la France, concernant la question suivante ;

a) IlLa pJ.E.inte formtùée par la France contre la Tunisie le 1.4 février 1958
(Doc, 5/3951,)" (5/4015).

b) IlLa situa.tion créée par la. rtlpture, du fait de la Tunisie, du modus
vivendi qui s'était établi depuis le mois de février dernier sur le
stationnement de troupes franqaises en certains points du territaire
tunisien" (s/40l5).
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